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Espaces contribuant aux continuités écologiques et à laTrame Verte et Bleue (R 123-11 i)

Bâtiment agricole susceptible de changer de destination (R123-12 2)

Elément de paysage (bâti et espaces), de patrimoine, point de vue, à protéger, à mettre en valeur
(L123-1-5 7 et R123-11 h)

Limitations particulières d'implantation des constructions

Aléa inondation
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